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Le 7 septembre 1988, entre 9 h 5 et 10 h 30, les forces armées afghanes 
ont tiré 23 coups de pièce de char qui ont touché la ville de Chaman et ses 
environs. Neuf personnes - sept Pakistanais et deux réfugiés afghans - ont 
étit griêvement blessées. 

Le 7 septembre 1988, entre 9 h 24 et 9 h 29, quatre avions afghans ont 
pénétré sur 28 milles marins dans l'espace aérien du Pakistan et lancé neuf 
bombes sur les villages de Khazana, Khyma et Bandagai, près de Timargara, dans 
le district de Dir, blessant gri&vement trois Pakistanais. 

Le Chargé d'affaires afghan a été convoqué dans la matinée du 7 septembre 1988 
au Ministère des affaires étrangères k Islamabad, qui a élevé une vive protestation 
au sujet de ces attaques non provoquées. 11 a été prié d'informer les autorités de 
Kaboul que, si de telles attaques se reproduisaient, ces autorités porteraient 
l'entière responsabilité des graves conséquences qui en découleraient. 

Je voua serai8 obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre en tant que document de l'Assemblée générale, au titre des points 30, 12, 
130, 134 et 137 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 
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